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LA CORONELLE

A LA CHAUX-D'ABELLE
Histoire tl'une ferme jurassienne

Par Marius FALLET, La Cbaux-de-Fonds.

LA CHAUX-D'ABELLE.

La Chaux-d'Abelle est ce charmant plateau haut-jurassien serti
comme im joyau entre le vcrsant nord de !a Montagne du Droit,
autreinenl dit, le Mont-Soleil, ä droite, et ä gauche, le Plateau de
la Montagne des Bois, dont eile suit le cours parallele. La bifurcation

des deux plateaux est ä la Basse-Ferrierc. Ici s'ouvre, allant
de l'ouest ä Test, la Grande Chaux-d'Abelle, dont la Petite Chaux-
d'Abelle est le prolongement ä Fest juscju'au Cerneux-Veusil,
enclave franc-montagnarde de la Commune de Muriaux, situee sur
l'artere qui relie La Ferriere ä Tramelan par les Fonges, la Vache-
rie des Breuleux Les Breuleux, la Chaux-des-Breuleux, le Mont-
Tramelan (La Paule, Yacheries-Bruniers) et la Reussille. Trois
communes se partagent, depuis un temps immemorial, le territoirc
de La Chaux-d'Abelle: Renan resp. La Ferriere, commune qui a ete
detachee de Renan ä la fin du XVIIIe siecle, Sonvilier au centre,
et St-Imier ä l'est. Dans cette region, les communiers de Sonvilier
se sont taille la part du lion.

La graphie Chaux-d'Abel est faussc et illegitime. Je la deteste
depuis longtcmps. Elle mc rappelle trop vivemcnt Cain qui tua
son frere. La Chaux-d'Abelle doit son nom au bas-latin aquabella
(cau-belle). De lä dans les actes notaries la graphie Chaux-d'Au-
bcllc jusque vers 1650 et ä partir de cette date la denomination
Chaux-d'Abelle, resultante d'un developpement phonetique absolu-
inent conforme ä l'evolution generale de nos patois jurassiens.
Chaux-d'Abel est un nom forge par ignorance de l'etymologie
veritable du lieu-dit, etymologie qu'il faut rapprocher de celle de
Bellelay et de Ballaigue, dans le canton de Vaud, dont l'origine est
le bas-latin «belaqua» (belle-eau). A la Petite Chaux-d'Abelle, il
existe encore aujourd'hui deux etangs, et tout proche du Cernil-
Veusil (Cernil aux Veaux), une large cuvette marecageuse se des-
sine avec une nettete qui ne laisse subsister aucun doute sur l'hy-
drographie primitive du plateau de La Chaux-d'Abelle.
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LES GAGNEB1N ET LA PETITE CHAUX-D'ABELLE.

Ecrire l'histoire de la colonisation de la Chaux-d'Abelle serait
fort interessant. Elle remonte tres haut. Mais qn'eu est-i|' do l'an-
ciennete dn domaine primitif de la Petite Chaux-d'Abelle, sur la
Montague du Droit de Sonvilier, appele ulterieurement «La Coro-
nelle»? La porte d'eutree aetuelle de la Grande Coronelle itulicpic

La Grande Coronelle. Fagade.

le millesime de 1621; elle est surmontee d'une inscription et (Fun
eadran solairc. Je n'hesite pas ä en attribuer la premiere eonstruc-
lion ä Abram dit Leonard Gagnebin de Renan, qui etait meunier, et
semble-t-il, dans Faisancc. Dans les seules annees 1618, 1624 et
1628, il fit Facquisition de plusieurs portions de terres, d'une
place (päturage) sur la Montagne de FEnvers de Renan, avee la
maison sus assise, et enfin d'un bien-fonds situe sous le Chateau
d'Erguel, consistant en line maison, un courtil, moulin, scie, ribe
et cours d'eaux.

Ses fils furent meuniers, marechaux, charpentiers. Le cadet,
Claude Gagnebin, ne vers 1610, mort en 1654, epotix de Benedicte
Girard, de Savagnier, an Val-dc-Ruz, fonda la lignee des Gagnebin,
chirurgiens-medecins et naturalistes de Renan-La Ferriere.

Samuel Gagnebin, le quatrieme fils de Leonard, eut la Petite
Chaux-d'Abelle en partage. II fnt ä la fois agrieulteur, eleveur et
maitre-eharpentier. En mai 1671, il expirait dans son domaine.
Samuel Gagnebin avait epouse Marie Jacot, fille d'Abram Jacot-
Gnillarmod, proprietaire ä Clermont sur Renan (au-dessus des
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Convers). Comine beaucoup il'autres families neuchateloises, ela-
blies en Erguel des la seconde moitie du XVIe siecle, les Jacol,
originates de La Sagne, furent ä la fois sujets neuchatelois et sujets
du Prince-Eveque de Bale.

Par un acte du 18 novembre 1671, signe Jacob Borle, notaire
ä Renan, la veuve Gagnebin vendit le domaine de la Petite Chaux-
d'Abelle ä son frere, le lieutenant-colonel Joseph Jacot-Guillarmod,
qui venait de rentrer tcmporairement au pays.. Le domaine conte-
nait 70 faux et constituait unc des proprietes les plus considerables

du Haut-Jura. Seance tenante, le lieutenant-colonel versa ä

sa sceur 3.000 ecus faibles de bon or en ducats de juste poids.
Un peu plus tard, il paya encore 800 ducats aux hoirs Gagnebin,
et au cours des annees immediatement posterieures, Jacot s'ac-
quitta completement dc la dette contractee envers la nombreuse
famille de sa sceur, etablie ä la Grand-Combe pres le Bee ä l'Oiseau,
oil babitaient d'autrcs mcmbrcs de la famille Gagnebin.

LE LIEUTENANT-COLONEL JOSEPH GAGNEBIN.

(1603-1698).

Ne en 1603 ä Clermont sur Renan, Joseph Jacot-Guillarmod
ful l'aine de dix-sept enfants. Ce fut aussi un corps vigoureux et
un esprit combattif. A 1'ecole, il se querella avec le fils du regent
et brava ce dernier. Jacot cbassa de la classe et le inaitre et ses
eleves. II avait ä peine quinze ans. A n'en pas douter, le regent
allait sevir contre lui. Mais le jeune Joseph redouta surtout le cliä-
tiinent de son pere, liornme aux principes rigides.

Sur ces entrefaites, une escouade de consents passa par la
Montagne de Renan. Elle se rendait en France. Le jeune Jacot
s'enrola. Longtemps, sa famille ignora son sejour en France, oil
l'adolescent fut incorpore dans le Regiment imperial allemand au
service de Sa Majeste Tres Chreticnne. Son brevet porte la signature

de Louis XIV, alors sous la tuteile de sa mere, la reine re-
gente; il est contresigne de Tellier. Pendant de longues annees,
Jacot servit en France avec distinction; il fut promu au grade de
capitaine.

Vers 1652, au plus tard, notre Erguelien s'engagea au service
de Venise contre les Turcs, jusqu'ä la conclusion de la paix entre
les Seigneurs Serenissimes et la Sublime Porte.

Tot apres, les guerres du Nord s'allumerent. Jacot entra au
service du Danemark oil sa reputation l'avait precede. En 1659, il
prit une part active, comme officier, au fameux siege de Copen-
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hague, sous 1c cominanclemeiit du roi Frederic. II fut promu au
rang de lieutenant-colonel commandant le Regiment des dragons

Portrait du lieutenant-colonel J. Jacot-Guillarmod.
(1603-1698)

(Propriete de M. Joseph Jacot-Guillnimod, ä St-Blaisc)

de la reine; il guerroya contre les Suedois et commanda longtemps
la forteresse de Nyborg, en Fionie. En 1678, Jacot obtint son conge
honorable et definitif. Une pension assez coquette lui etait assuree.
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LE LIEUTENANT-COLONEL PROPRIETAIRE
A LA PETITE CHAUX-D'ABELLE, A CLERMONT SUR RENAN

ET A MONTBELIARD.

Des la fin de 1671, le lieutenant-colonel Jacot-Guillarmod fut
le proprietaire inconteste du domaine de la Petite Chaux-d'Abelle
oü il avait comme voisins les Houriet de Sonvilier, les Beynon, les
Flotron et les Jaquet de St-Iraier. La ferme est situee un tpiart
d'heure au-dessus du plateau de la Chaux-d'Abelle, ä mi-cote du
Mont-Soleilj a la limite des Montagnes du Droit de Sonvilier et de
St-Imier. Un site enehanteur, d'oii l'on jouit d'un panorama ravis-
sant ; ä l'ouest, Pouillerel et les Bulles pres La Chaux-de-Fonds en
ferment l'horizon. II faut y avoir sejourne par un clair matin d'au-
tomne ou un soleil couchant comme notre admirable Jura en
connait. C'est un lieu de pelerinage pour les folkloristes. Nos amis
bernois de l'ancien canton ne sont pas les derniers ä goüter le
charme si prenant de ce paysage erguelien.

Depuis la prise de possession de la petite Chaux-d'Abelle par
Jacot-Guillarmod en 1671, et toute sa vie durant, le domaine s'ap-
pela desormais Chez le Colonel. Apres sa mort, en 1698, les actes
notaries nomment la ferme A la Colonelle, en patois A la Coronelle,
d'ou La Coronelle, nom actuel de la propriete de jadis, divisee au-
jourd'hui en deux domaines: la Grande et la Petite Coronelle.

De 1671 ä 1678, le lieutenant-colonel habita temporairement
La Coronelle; apres 1678, annee de sa retraite definitive, il y
resida le plus souvent. Jacot transforma 1'ancienne maison d'habi-
tation en une veritable gentilhommiere et lui donna le cachet d'art
cpie nous lui connaissons aujourd'hui. L'artisan de cette transformation

fut en premier lieu le magon et tailleur de pierres Pierre
Brandt dit Gruerin, du Locle, de La Chaux-de-Fonds et de Renan,
auquel le Haut-Jura doit plus d'une oeuvre remarquable. Brandt
et son equipe executerent en particulier la magonnerie de la
cuisine et les belles colonnes en calcaire qui en sont un des orne-
ments. Les charpentiers-menuisiers Mattbey et Jeanneret, du
Locle (ils travaillerent souvent en Erguel), furent charges de l'a-
menagement des chambres. Nous leur devons surtout le plafond
en caisson avec marqueteries. Ce dernier fait la joie des architectes
et des artistes autant que celle des folkloristes.

C'est pendant la periode de 1671 ä 1678 que le lieutenant-
colonel fit faire ces transformations; elles lui valurent l'admiration
et la haute consideration de ses contemporains en Erguel et daiis
les Montagnes neuchateloises.

Jacot n'exploita pas personnellement son domaine de La
Coronelle ; il eut des fermiers, des «grangers», comme on disait
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alors, clout le noni nous a ete conserve. Le premier en date fut
Abram Dumont, du Locle, paroissien de St-Imier, dont les ancctres
figurent avec ceux du lieutenant-colonel parmi les fondateurs de
la Communaute des Montagnes de la Paroisse de St-Imic^, coxn-
munaute dont La Ferriere et La Chaux-d'Abelle actuelles furent le

noyau. A l'expiration de l'affermage, le lieutenant-colonel garda
Dumont ä son service comme valet personnel; il le servait encore
en 1686.

Le' 28 mai 1679, par l'intermediaire de l'expert Chirurgien
Abram I Gagnebin, de Renan, le grand-pere des medecins natura-
listes Abram III et Daniel Gagnebin, Jacot, absent ä Montbeliard,
affernxa, pour l'espace de six ans, sa «metairie et place» de la
Coronelle ä Abram, fils de feu Jacques Calame, originaire du Locle,
autre paroissien de St-Imier et descendant, lui aussi, d'un des
fondateurs de la Communaute des Montagnes de la Paroisse de
St-Imier.

Le 21 fevrier 1685, nouvel affermage de six ans. Le lieutenant-
colonel «amodie» ä Jacob, fils de feu David Leschot, paroissien de
St-Imier «sa place et metairie que par cy-devant il a acquise dc
l'honorable defunt Samuel Gagnebin, size et gisante a la Chaux-
d'Abelle, ä la reserve d'un petit pre que le retenant (fermier)
fauchera ä bonne saison et dont il menera le foin ä la maison du
mettant (proprietaire) ä Clairmont». Tot apres, le fermier Leschot
deceda. Le 15 octobre 1686, nouvelle convention avec David
Bride, de Chäteau-d'Oey, pour la duree de deux ans, ä partir de
Päques 1687; ä son expiration, Jacot renouvelle l'affermage ä

Bride par tacite reconduction. Les Bride figurent parmi les nom-
breuses families du Pays-d'Enhaut (Chäteau-d'Oey, Rougemont et
la Rossiniere) qui furent appeles pendant la Guerre de Trente Ans
dans le Pays de Neucliätel et l'Erguel pour y faire valoir les
exploitations rurales.

Le lieutenant-colonel exit d'autres proprietes dans lesquelles
il sejourna temporairement. Le 11 novembre 1671, exacte.ment
buit jours avant l'acquisition du domaine de la Petite Chaux-
d'Abelle, il acheta de David Girardet, du Locle et de La Chaux-
de-Fonds, et de Blaisa Courvoisier, sa femme, sceur de David
Courvoisier, lieutenant du Maire en l'honorable Justice de La
Chaux-de-Fonds, «leur place et metairie de Clairmont sur la Mon-
tagne du Droit de Renan». Cette propriete etait situee au-dcssiis
des Convers ä proximite du domaine paternel de Jacot-Guillarinod.
Girardet en devint le premier fermier; des 1675, le lieutenant-colonel

l'afferma ä Abram et Guillaume Jacot-Gxxillarmod, ses
parents.

A partir des annees 1660, le lieutenant-colonel fut proprietaire
de terres dans le Montbeliardais, d'oü son epouse, Catherine
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Paillet, etait originairc. II y possede maisons, champs, vergers et
vignes; il eut aussi des vignes eil Bourgogne. L'administration de

tous ces biens lui causa beaucoup de soucis et de deceptions. En

La Grande Coronelle.
Fagade. Fenetres flamboyantes.

France et au Dänemark Jacot avait acquis des notions d agronomic
dont il tint ä assurer 1'application dans ses divers domaines. II
vecut sur ses terres en gentilhomme de chez nous.

LES RELATIONS DU LIEUTENANT-COLONEL EN ERGUEL,
DANS LES MONTAGNES NEUCHATELOISES ET AILLEURS.

SA VIE PRIVEE ET PUBLIQUE A RENAN.

En Erguel et dans les Montagnes neuchäteloises surtout, le
lieutenant-colonel possedait un nombreux parentage. II eut aussi

beaucoup d'amis. Les Thellung, les Beguelin et les Voumard, de

Courtelary, les Cliemylleret, de Reuchenette, les Wildermelt, de

Bienne, les Beynon, Clerc, Flotron, Jaquet et Veron, de St-Imier,



— 84 —

les Houriet et Petremand, de Sonvilier, les Gredc et les Frisard, de

Villeret, tous l'eurent en particuliere estime. Plusieurs.le frequen-
terent chez lui, dans sa gentilhommierc de la Coronelle, sinon a

Clermont, dont le site et l'liorizon sont ravissants, surtojbt eri
automne.

Mais son amitie particuliere alia aux Gagnebin, anx Boric et
Brandt, de Renan, aux Robert et aux Sandoz, de la Cibourg, tous
ses proches parents par alliance, sans parier de la nombreuse tribu
des Jacot-Guillarmod dont les domaines s'echelonnaient de La
Chaux-d'Abelle ä La Sagne par Clermont, les Reprises et la Mai-
son-Monsieur. II affectionna tout particulierement lc cbirurgien
medecin Abrain I Gagnebin, dont il fit son confident.

Joseph Jacot-Guillarmod eut de nombreux filleuls; entre au-
tres le Chirurgien Alexandre Borle, fils de Pancien Abrain Borle,
de Renan. Les solliciteurs, voire quemandeurs ne lui manquerent
pas. Dans sa verte vieillesse, cet homme de guerre eut le coeur
genereux, la main large. Toutes les institutions d'utilite publique
et de bienfaisance de la Paroisse de St-Imier, et Celles de Renan
en particulier, le complerent 'parmi leurs donateurs actifs, sinon
parmi leurs promoteurs. II s'interessa ä l'ecole; il s'interessa ä

l'eglise, car ce fut un homme droit, aux fortes convictions. Lc
Lieutenant-colonel figure parini les promoteurs de la Populace de
Renan, ä laquelle ce village doit la fondation, en 1678, de ia
Paroisse homonyme, qui se detacha peu ä peu de la paroisse-mero
de St-Imier. Avec le Chirurgien Abram I Gagnebin, Jacot en fut
un des piliers et Pintime du premier pasteur, Samuel d'Aubigne,
de Geneve, descendant du fameux Agrippa d'Aubigne, dont l'exem-
ple martial ne devait pas deplaire au lieutenant-colonel.

C'est dans cette societe erguelienne en plein epanouisseinent
intellectuel et moral, en pleine ascension economique, sociale et
politique, que le vieillard evolua en homme de bien, aime, bonore,
apprecie dö cliacun. Sa compagnie fut des plus attachantes. Jacot
etait loin d'etre un lettre, — il eut toujours du mal ä ecrire, —
mais ce fut une intelligence naturelle, un esprit ouvert; il a beau-
coup voyage, beaueoup vu et experimente. Lorsqu'il etait au service
du Danemark, il s'etait attache comme secretaires particuliers des
jeunes gens du Pays. Deux nous sont connus: Jonas Borle de Renan,
son parent, et le Neuchatelois-Claude Petreinand. Apres sa retraite,
il continua ä observer les prineipes et les regies de la vie militaire,
mitigees par sa bonhomie et sa vieillesse.
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LA FAMILLE DU LIEUTENANT-COLONEL.

Le lieutenant-colonel epousa Damoiselle Catherine Paillet,
bourgeoise de Montbeliard, dont il eut une fille, Marguerite Jacot.
Cette derniere eut pour epoux Jean Vuillemenot, avocat de
Montbeliard, plus tard maire, prevot et juge d'Hericourt. Ce gendre se

fit un malin plaisir de vivre au crochet du beau-pere et de la belle-
niere. Gendre et fille eurent ä leur egard une conduite scandaleuse
qui einpoisonna l'existence du lieutenant-colonel. Je n'exagere pas.
Les deux lettres qui suivent en disent long ä cet egard.

«A Copenhagen, le 10/20 avril 1676.

«A Monsieur Vuillemenot, advocat ou en son absence ä Mar-
«guerite Jacot, sa femme.

«Monsieur mon Gendre,

«J'ai appris avec beaucoup de deplaisir que vous vous gou-
«vernez si mal en toutes choses, aussi ä l'egard de ma femme avec
«laquelle vous etes en proces au lieu de vivre en Concorde et ami-
«tie avec votre belle-mere, et que vostre femme ma fille en fait
«aussy de mesme, ce qui m'est un grand creve-cceur et fort sensible
«d'entendre de telles choses en mes vieux jours moy qui ne devoit
«esperer que de l'amitie et bienveillance de vous et de vostre fem-
«me, pour qui j'ai tant d'amitie et de bienveillance. En sorte
«que j'ai toujours fait mon possible pour vous amasser du bien. Et
«cependant je me trouve frustre de toutes mes esperances. Encore
«une foys, ce m'est un grand creve-cceur et m'afflige en sorte que
«j'en suis tout malade. Et ä l'esgard de mes biens dont je vous avois
«laisse la disposition en vertu de la procuration que je vous avois
«donnee avec ordre de payer les debtes que je devais ä ma sceur,
«avec les revenus de mon bien. Au lieu de cela vous n'avez rien
«paye, veu mesme vous en avez pris l'argent devant l'echeance.
«Je vous avais ordonne de ne point faire payer l'obligation de
«mon frere, parce qu'il s'agit d'un heritage et cependant vous l'avez
«fait payer comme aussy vous n'avez point fait reparer les mai-
«sons de Clermont, ce qui me fait bien cognoistre que vous n'avez
«nulle bonne intention de conserver mon bien, ni pour vostre
«femme ni pour ses enfants ä venir.

«C'esl pourquoi je me trouve oblige en homme d'homieur et
«avec bonne conscience de vous en oster l'administration pour me
«conserver quelque chose pour mes vieux jours ayant acquis ces
«biens avec honneur et peyne en la qualite d'officier de guerre. Si
«vous ne pouvez subsister de votre pratique, faites autant que
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«moy et cherchez votre fortune ä l'armee ou autrement oü bon
«vous semblera, car je suis las de me voir traite de la Sorte par
«uii gendre qui ne cherche qu'ä me miner et ne porte aucun res-

«pect ä ma parente. Et vostre femme n'est pas meilleure que ^vous.
«II serait cependant de son devoir suivant les commandeinents
«et la bienseance de respecter et lionorer pere et mere comme
«Dien nous le commande.

«Toutes ces considerations m'obligent ä vous oster absolu-
«ment tout le pouvoir que je vous ai donne en vertu de la' procu-
«ration, laquelle j'annulle des ä present pour tous mes bien,
«tant en Suisse qu'ä Montbeliard. C'est pourquoy j'en ai escrit ä

«Messieurs du Conseil et ä Monsieur le Chastelain d'Ergucl ä qui
«j'ay envoye une procuration afin d'ordonner que vous n'ayez
«plus rien ä dire ni ä tourmcnter ceux qui sont sur mes biens,
«car vous n'y avez plus ä faire. Et comme c'esttdu bien que j"ai
«gagne et qui ne nie provient ni de pere ni de mere j'en peux
«disposer comme il me piaist sans crainte de blasme. Cependant
«par une grace paternelle je vous laisse la jouissance de la de-
«meure de ma petite maison de Montbeliard, ä condition que vous
«y ferez faire les reparations necessaires. Pour ce qui est de mon
«coffre si vous en avez ote quelque chose, soit pieces d'or, argen-
«terie ou autres nippes, je veux et entend que vous les rendiez ä

«ma femme pour les remettre dans lc coffre. Et je vous laisse
«aussi, aussi longtemps que je serai absent du pays, le tiers du re-
«venu et dime de Mandeurre et le tiers de la vendange des vignes
«que j'ai en Bourgogne, ä condition que vous payerez le tiers des
«frais de tout ce qui est necessairc dans lcsditcs vignes, et j'or-
«donne ä ma femme qu'au cas oü vous ne lc payeriez pas de rc-
«tenir autant de vendange qu'il sera necessairc pour se rembour-
«ser.

«Lc messager qui est venu me trouvcr a ete en chemin exac-
«tement trois mois; il a du faire beaucoup de detours et a mesine
«ete en Angleterre. Mais je savais dejä vostre mauvaise conduite.
«J'ai receu les lettres que vous in'avez ecrites depuis un an; elles
«sont arrivees toutes ensemble. Je partirai pour le pays d'abord que
«les chemins seront libres. A present, les chemins sont fort diffi-
«ciles ä cause des troupes et des troubles. II faudra que j'aillc
«d icy en Hollande et de lä en Angleterre, pour rentrer au pays,
«cela ä cause des guerres d'Allemagne.

«Je vous prie et vous conjure que vous et vostre femme por-«tiez respect ä ma bonne vieille femme, comme c'est votre deb-
«voir, et de la laisser en paix. Je vous prie aussi de faire mes
«baise-main ä tous et ä tous mes bons amis en general. Je ne les
«nomme point parce que le nombre en est grand et que vous les
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«cognaissiez bien. Ma fille aura ici mes recommandations. Et de-
«ineurez tousjonrs

«M011 Gcndre
«Voire pere

«Joseph Jacot, lieutenant-colonel.»

A la meine dale du 10/20 avril 1676, Jacot constituait par
procuration elablic devant Hugues de Terrion, amhassadeur
extraordinaire du roi de France au Dänemark, pour son prorureur
general et special Messire Jean-Henry Thellung, de Courtelary,
Gouverneur et Chätelain d'Erguel pour Son Altesse Serenissime le
Prince-Eveque de Bale, auquel il donne plein pouvoir, puissance
et autorite de retirer pour lui et en son iiom tons les hiens lui
appartenant en Erguel de quelque nature qu'ils soient d'entre les

La Grande Coronelle.
La cuisine voütee. Piliers en pierre calcaire.

mains de Catherine Paillet sa feinme, de son gendre Jean Vuille-
mcnot et de Marguerite Jacot sa femme, d'en prendre possession
on de les meltre en mains de Monsieur le Mairc (dc St-Imicr) on
de quelque autre honnete homnie qu'il jugera ä propos, d4en retirer

le revenu, sur lequel le constituant Jacot souhaite payer sa
sceur Marie Gagnehin et ses enfants conformement a son oldiga-
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tion sur le revenu du bien (de la Coronelle )achete de sa dite
sceur et de ses enfants jusqu'ä entier paiement.

Dans cette procuration, Jacot dispose aussi de ses biens de

Clermont. Les «pauvres du voisinage» y eurent leur grande^part.

MORT DU LIEUTENANT-COLONEL.
SA SUCCESSION OBEREE. SES IiOIRS.

Charge d'annees, Ie lieutenant-colonel Joseph Jacot-Guillar-
mod expira le 7 octobre 1698 ä Clermont. II fut enseveli ä l'inte-
rieur du Temple de Renan avee lous les lionneurs dus ä sa personne
et ä sa qualite. Voici la teneur des epitaphes que le notaire A. L.
Borle releva suivant la lettre adressee le 10 janvier 1797 ä son
confrere le notaire Guillaume JacoJ-Guillarmod, ä Clermont:

Au haut de la pierre tombale est gravee l'inscription suivante:

«Guillaume Jacot dit Guillarmod äge de 85 ans est mort au
Seigneur. II a ete enseveli sous la tombe de son frere le 9e mai
1716».

Sous l'ecu est gravee l'inscription :

«Cy gist Noble et Genereux Joseph Jacot dit Guillarmod de
Clermont, Lieutenant-colonel, mais a commande pour Colonel au
Service de Sa Majeste de Dannemark, et a aussi ete commandant
de la ville de Nyborg en Fionie. Est mort au Seigneur äge de 95
ans et a ete enseveli le 9e jour d'octobre 1698».

Les heritiers du lieutenant-colonel ne tarderent pas ä faire
valoir leurs droits. Par testament et ordonnance de derniere
volonte du 9 juillet 1686, regus par Jean-Frangois Beynon, notaire
et maire de St-Imier, Jacot partagea ses biens comme suit:

A Dame Marguerite Jacot sa fille, femme de Monsieur Jean
Vuillemenot, avocat de Montbeliard, presentement, maire, prevot
et juge d'Hericourt, sa vigne de Mandeurre riere Montbeliard,
contenant environ 25 ouvriers.

A ses petites-filles Anne-Judith, Marie-Marguerite et
Catherine-Elisabeth Vuillemenot, le verger qu'il possede ä Montbeliard,
proche la porte St-Pierre, appele le Gravier, plus un jardin gisant
ä Neufville, plus une cheneviere gisant au bord du Costoy, le tout
riere Montbeliard, et finalement une petite gondelle ou tasse
d'argent.

Toutes ses dimes ä son petit-fils Jean-Georges Vuillemenot,
aussi des pieces de vetement et une boutonniere d'argent neuve.
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Au maire Beguelin de Courtelary son clieval; sa montre d'hor-
loge au maire Beynon de St-Imier.

A son valet David Dumond, qualre ecus blancs et ä sa ser-
vantc, Madeleine Perrelet du Locle, paroissienne de Tramelan, la
somme de cent ecus faibles, et pareille somme ä Marguerite, fille
de feu Samuel Gagnebin, sa niece et servarrte.

Parmi ses heritiers figure aussi son frere Guillaume Jacot-
Guillarmoil, auquel il legue un gobelet d'argent avec ses armes;
le testataire entend que ce gobelet reste dans la famille et soit
herite de pere en fils par les Jacot dit Guillarmod «pour memoire
ä perpetuite».

Le ministre Vigne, pasteur de Renan et Abram Jacot, le ncveu
du lieutenant-colonel, n'ont pas ete oublies.

Cependant, il institue comme ses heritiers universels, sa
fille, Dame Marguerite Vuillemenot, nee Jacot, son geiulre Jean
Vuillemenot, leur fils et leurs filles.

A cette epoque, ä Montbeliard, ä Clermont, ä La Coronellc,
tout semblait aller au mieux dans le meilleur des mondes possibles.

Mais Marguerite Vuillemenot nee Jacot est veuve en 1698.
La Justice etablit Hugues Vuillemenot de Montbeliard curateur de
ses enfants. Cedant aux sollicitations pressantes des Vuillemenot,
reparant sans cesse leurs dissipations, le lieutenant-colonel,
arrive au .faite de son existence, contracte des emprunts hypothe-
caires sur ses biens. Chacun lui fait credit. Parmi ses creanciers
figure pour une forte somme Suzanne Daulte, epouse du Chätelain
d'Erguel Esai'e Chemyllcret. Encore en 1693, il contracte un pret
aupres de Noble Seigneur Sigismond Thellung pour le profit et
l'avancement des etudes de son petit-fils le sieur Jean-Georges
Vuillemenot.

A la mort de Jacot, ce fut la main-mise des creanciers sur
ses biens. Les Chemylleret, en particulier, guettaient La Coronelle.
Le partage des biens traina jusqu'cn 1700. Un tourbillon de creanciers

fit valoir ses pretentions, ä tel point que la Cour de Porren-
truy declara la faillite apres deces du lieutenant-colonel. Ge fut
une veritable debacle, dont les Vuillemenot ont ete les artisans.

LES PROPRIETAIRES SUCCESSIFS DE LA CORONELLE
DE 1700 JUSQU'A NOS JOURS.

Le capitaine Basuel de Porrentruy (1700-?).
Les Chemylleret mirent tont en ceuvre afin que La Coro-
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nelle lie leur ecbappät pas. A la date du 19 fevrier 1699, le
ebatelain Chemylleret eerivait ä la veuve Vuillemcnot nee Jacot
pour la prier de lie pas s'engager pour la vente de sa grande me-
tairie (La Coronelle), «vu <pie jc vous sais un lion aclieteur qui
vous donnera tout ce qui est de raison». Cependant, la Cour epis-
copale de Porrentruy en decida autrenient. Lors de la liquidation
de l'beritage du lieutenant-colonel, eile adjugea La Coronelle au
capitaine Basuel, de Porrentruy. Les Granvillars et les Ursulities
de Porrentruy n'etaienl-ils pas dejii proprietairc-s (le domaines a
La Cbaux-d"Abclle?

Samuel Robert de Renan, et Jean Liomin, de Sonrilier.
(17 -1743).

Le cbirurgien-niedrein Jean-Jacques Robert, de la Rangec des
Robert, avait epouse line Gagnebin. fl etait aussi apparente aux

R(i Grande Coronelle. Plafond en cassette avec niarqueterie
de la chamhre dhabitation.

Jacot-Guillarmod. Robert flit parini les amis du lieutenant-colonel
et son creancier bypotbecaire. A une date ä moi inconnue, le ca-
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pitaine Basuel, de Porrentruy, vendit La Coronelle au fils du
Chirurgien Robert, l'liorloger Samuel Robert, et ä Jean Liomin,
fils du justicicr Liomin, de Sonvilier, (pii possederent lc domaine
jusqu'en 1743.

Les Mestrezat (1743-1797).

Le ler juillet 1743, Samuel Roliert et Jean Liomin vendirenl
La Coronelle au docteur en mcdecine Isaac Mestrezat. connnunier
de Tramelan-dessous et de la Chaux-de-Fonds, bourgeois de Geneve
et de Neuchätel. Mestrezat exerga la medecine ä La Chaux-de-
Fonds, h Neuchätel, en Erguel et ailleurs encore. C'etait un des
l'reres du fameux bailli d'Erguel, tons deux fils du pasteur de

Tramelan, Pierre Mestrezat.

Les Mestrezat sejourncrent ä La Coronelle en ete. lis curent
des fermiers bernois dont quelques-uns nous sont conn us. En 1743.
rhorloger Jacob Houriet, qui epousa une sceur des medecins-natu-
ralisles Abrain et Daniel Gagnebin, fut ä La Coronelle le voisin
iinmediat des Mestrezat. Plus tard, on voit apparaitre le notaire
liner Houriet, de Sonvilier, qui se dislingua dans la magistrature
ergueliennc comme justicier et greffier de la Justice de St-Imicr,
enfin comme mairc de St-Imier ct lieutenant-baillival d'Erguel.
Parmi les autres voisins de La Coronelle figurent les Grandvillars,
dont Tun fut vers 1770, grand-bailli des Franches-Monlagnes, ä

Saignelegier, enfin les de Billieux, de Porrentruy, l'Hopital de
Renan ct l'Hopital de St-Imier.

Les Pretres et les Morel de Corgemont (1797-1806).

Des 1774, par un acte sous seing prive, confirme le 24 octobre
1775 par un acte notarie, Benoit-Aime Theophile Benoit, docteur
en droit, vendit la Petite Coronelle, sous benefice de reachat
jusqu'au 20 octobre 1784, ä Madame Anne Morel, veuve de feu le
Sieur Abrain Pretrc de Corgemont, assistee de son beau-fils
Charles-Henry Morel, pasteur des Eglises de Corgemont et Sombeval,
pere du futur doyen Charles-Ferdinand Morel (1772-1848).
Mestrezat conserva la propriete de la Grande Coronelle.

A la date du 25 novembre 1795, Mestrezat, qui avait son
domicile ä Corgemont, institue comme son heritier universel, le
pasteur Charles-Henry Morel. Ce dernier deceda au commencement
dc 1796. A la suite de ce deces, Mestrezat, par testament du 6 avril
1796, etablit comme ses heritiers universels Marie-Anrie Morel
nee Pretre, veuve du pasteur Charles-Henri Morel et leurs en-
fants: Charles-Ferdinand Morel, qui venait de succeder ä son
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pere comme pasteur de Corgemont-Sombeval, son frere Frangois-
Henri Morel, licencie en droit, et Emilie Morel, leur soeur, qui
epousera le medecin Schaffter, de Moutier-Grandval.

Enfin, par testament du 6 decembre 1797, en temoi^nage dc
reconnaissance et comme donation entre vifs, Mestrezal legue La
Coronelle et sa maison, situee ä la Grand'Rue ä Neucbatel, ä

Charles-Ferdinand Morel, Frangois-Henri et Emilie Morel, indivis.
La Grande Coronelle demeura la propriete du futur doyen

de la Classe d'Erguel et de son frere, tandis que la Petite Coronelle

devint la possession de leur soeur Emilie et de son epoux,
Charles-Theodore Schaffter, docteur en medecine ä Bienne. Les
Morel et les Schaffter eurent des fermiers.

Les Bourquin de Villeret (1806-1841).

En decembre 1806, Charles-Ferdinand Morel, pasteur ä Cor-
gemont, et les epoux Schaffter vendent ä David Bourquin le Jeune,
marchand liorloger, de Villeret, ä Villeret, le domaine de la Grande

Coronelle ; ä la meme date, Schaffter vend ä Bourquin le
domaine de la Petite Coronelle. Les deux proprietes demeurerent
dans la famille Bourquin jusqu'en 1841.

Frangois-Auguste Jobin (1841-1842).

Le 24 juillet 1841, Victor Bourquin le Jeune, negocianl en
horlogerie, de Villeret, ii Villeret, fils de l'acquereur de 1806,
David Bourquin, vend la Grande Coronelle ä Frangois-Auguste
Jobin, des Bois, demeurant au lieu-dit an Bois-Frangais.

Les Chevassu (1842-1859-60).

Par acte notarie du 23 mars 1842, Frangois-Auguste Jobin
revend la Grande Coronelle ä Frangois-Fereol Chevassu, marechal
ferrant ä Trevilers. Des Bourquin. de Villeret, la Petite Coronelle
passa egalement aux Chevassu.

Les Froidevaux des Pommerats (1859-60 resp. 1906).

En 1859 et 1860, les freres Frangois et Zephirin Froidevaux,
des Pommerats, devinrent proprietaires de la Grande et de la
Petite Coronelle, territoire de Sonvilier, voire du domaine atte-
nant de la Combe ä la Biche, territoire de,St-Imier: le 17 mai
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1859, partie par achat de Desire-Marcel Chevassu, partie pour
l'avoir herite de feu Pacifique Perret, dont la sceur Dorothee
Perret, etait la mere des Froidevaux, en vertu de son testament
du 26 fevrier 1860; enfin par Pacquisition qu'ils en firent le 27 no-
vembre 1860, de Frangois-Fereol Chevassu.

Le 22 mai 1882, la veuve de Zepliirin Froidevaux, Zoe Froi-

La Grande Coronelle.
Le cadran solaire au-dessus de la porte d'entree.

devaux nee Cattin, et ses enfants, vendirent le tout, c'est-a-dire
la Grande Coronelle, la Petite Coronelle et la Combe ä la Biche,
ä leur beau-frere et oncle, Francois Froidevaux, ancien maire et
aubergiste aux Pommerats.
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Les Geiser et les Sprutiger (1906-1940).

Le 1er octobre 1906, Frangois Froidevaux et son fils unique
Justin-Paul Froidevaux, tous deux aubergistes aux Pommerats,
vendent la Grande et la Petite Coronelle, ainsi que la Combe ä la
Biche aux sieurs David Geiser, Samuel et Christian Sprunger frercs,
qui etaient dejä proprietaires de domaines voisins.

Aujourd'liui, les descendants de Samuel Sprunger, d'origine
thurgovienne, sont les seuls proprietaires de la Coronelle. Gens de
bien et d'honneur, reputes comme eleveurs. de betail et de clie-
vaux, bons fromagers, ils ont ä coeur de conserver intact le bijou
jurassien qu'est la ferme de la Grande Coronelle; eile meriterait
d'etre classee monument historiquc.
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